
 

 

TENNIS DE TABLE 

MONTGERMONT 
 

SAISON 2025 - 2026 

Nom :  _____________________    Prénom :  ________________________    Date de naissance :  ________________ 

[pour les jeunes, noms des responsables :   ___________________________________________________________  ] 

Adresse :  _______________________________________________________________________________________ 

Adresse e-mail : __________________________________________________________________________________    

Numéro de téléphone :  __________________________   [ + n° téléphone du jeune  __________________________ ] 

 

  
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

La signature et remise en mains propres au bureau de ce document au format papier complété valent : 
 

- demande d’adhésion au TTM, acceptation de ses statuts, de sa charte et de son projet associatif (voir site web) 
- demande de licence selon le formulaire 25-2 disponible à la consultation sur le site internet de la FFTT, 
- souscription à la garantie d’assurance de base «dommage corporel» (inclus dans le tarif de la licence). 
- attestation de prise de connaissance des conditions et des garanties d'assurance, souscription à la garantie 

d’assurance de base « dommages corporel » (inclus dans le tarif de l’adhésion et de la licence) et refus de 
souscription des garanties complémentaires Bronze, Argent et Or proposées par la FFTT 

 
 

 
Date suivie de la mention « lu et approuvé » 

+ signature de l’adhérent (et des parents si mineur) : 

 
 
 
 
 
 

  

Renseignements complémentaires :  Julien HUBERT (secrétaire) - 06 85 51 21 80 ; ttmontgermont@yahoo.fr 

 

Profil d’adhésion au TTM :  
 
 

  Jeune (moins de 16 ans ; entraînement dirigé le lundi) : de 16h45 à 18h ou de 18h à 19h30 ; 120€ 
            + les modalités des compétitions jeunes vous seront présentées par les responsables des entraînements 
 

 

  Adulte (jeu libre le mardi de 19h à 20h30, le vendredi de 17h à 19h, et le dimanche de 10h à 12h) ; 70€ 
 

Options :   inscription en compétition départementale (mardi ou vendredi 20h) ; + 40€ 

    entraînements dirigés adultes le lundi ou le jeudi de 19h30 à 21h ; + 50€ 

 

Le format papier de ce bulletin d’inscription est à retourner au bureau de l’association dès que possible.  
Le règlement de l’adhésion est à réaliser en liquide ou en ligne sur www.TTMontgermont.com/adhesion  



Chaque année, votre demande d’adhésion au club doit s’accompagner d’une « attestation santé » ou d’un certificat médical : 
 
 

- une personne de moins de 40 ans doit se questionner à l’aide du formulaire qui est au verso de ce document  

(partie gauche pour les adultes, partie droite pour les jeunes) :    

Si elle répond « non » à chaque question, alors il lui suffira de remplir et nous remettre l’attestation qui est sous le formulaire.  

Si elle répond « oui » à une question (ou +), il faudra alors fournir un certificat médical. 
 
 

- une personne de plus de 40 ans doit fournir un certificat médical pour sa première inscription (établi par le médecin sur papier 

libre ou dans l’encadré ci-dessous), puis devra le faire renouveler tous les 5 ans ou à chaque changement de catégorie vétéran.  

Entre temps, pour une réinscription, elle devra se questionner à l’aide du formulaire qui est au verso de ce document (à gauche) :  

Si elle répond « non » à chaque question, alors il lui suffira de remplir et nous remettre l’attestation qui est sous le formulaire. 

Si elle répond « oui » à une question (ou +), il faudra alors à nouveau fournir un certificat médical. 

 
La FFTT rappelle qu’une épreuve cardio-vasculaire d’effort est préconisée pour les hommes de plus de 40 ans et les femmes de plus de 50 ans 
souhaitant débuter ou reprendre la pratique en compétition. Cette recommandation vise à prévenir les accidents cardiovasculaires à l’effort, 
en lien avec les préconisations de la médecine du sport. Elle encourage l’ensemble des pratiquants à consulter les 10 règles d’or du cardiologue 
du sport disponibles sur son site internet, élaborées pour une reprise ou une pratique sportive en toute sécurité. 
 

 

 
 

Certificat médical pour la pratique du Tennis de Table 
 
 

Recommandations de la commission médicale : 
 

 L'examen médical permettant de délivrer ce certificat engage la responsabilité du médecin signataire de ce certificat (article R.4127-
69 du code de la santé publique), seul juge de la nécessité d'éventuels examens complémentaires et seul responsable de l'obligation de moyen, 
ne doit jamais être pratiqué à l'improviste, sur le terrain ou dans les vestiaires avant une compétition. Le certificat médical de complaisance 
est donc prohibé (article R4127-28 du code de la santé publique) Le contenu et la rigueur de l'examen doivent tenir compte de l'âge et du 
niveau du compétiteur. 
 

Pour les adultes : Le médecin doit tenir compte que les principales contre-indications à la pratique du tennis de table sont :  
- l'insuffisance coronarienne aiguë, - l'insuffisance coronarienne traitée, instable, - troubles du rythme non stabilisés - insuffisance cardiaque 
évolutive – cardiomyopathie. Toute autre pathologie grave ou chronique est à apprécier avec le médecin traitant. Les chirurgies articulaires 
récentes ou prothèses seront des contre-indications temporaires. Il est préconisé une épreuve cardio-vasculaire d'effort et une surveillance 
biologique élémentaire chez le sujet : - porteur d'une cardiopathie ou symptomatique - asymptomatique ayant deux facteurs de risque cardio-
vasculaire, - souhaitant débuter ou reprendre la pratique en compétition, homme de plus de 40 ans, femme de plus de 50 ans.  
 

Pour les jeunes : Il est conseillé pour le médecin de : - tenir compte des pathologies dites « de croissance » et des pathologies antérieures liées 
à la pratique du tennis de table, - consulter le carnet de santé - constituer un dossier médico-sportif - une mise à jour des vaccinations, Jeunes 
: au-delà de 8h de pratique hebdomadaire ou souhaitant rejoindre un programme de détection Fédéral (modèle constitué par la commission 
médicale) Recommande la réalisation : d'un électrocardiogramme de repos, d'un examen clinique effectué par un médecin du sport, et portant 
une attention particulière : - aux troubles de la statique rachidienne pouvant être aggravées par la pratique du tennis de table, - aux troubles 
ou aux douleurs articulaires évoquant une maladie de croissance ; notamment au niveau du dos, des coudes, des genoux ou des talons, 
préférentiellement atteints chez le pongiste. 
  



  



 


